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Avant administration du soin : 
 
Lors de la première prise en charge, l’IDE dépose chez le patient un collecteur rigide de déchets perforants et un 
emballage combiné (carton doublé d’un sac en plastique) répondants à la norme NF X 30-500, pour la collecte des 
DASRI. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après administration du soin : 
 
L’IDE : 
� collecte l’ensemble du matériel contondant dans le collecteur rigide 
� enroule dans le champ de soin tous les autres produits ayant servi à l’administration et le ferme 
� place le champ dans l’emballage combiné réservé à cet effet 

 
Le collecteur rigide et l’emballage combiné restent au domicile du patient. 
 
Le prestataire chargé de la collecte des DASRI prend en charge le tout au domicile du patient, conformément à la 
législation, et y dépose un nouveau collecteur rigide et un nouvel emballage combiné. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 


